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Il,4INISTERE DE LA REFOR[/E DE L'ETAT,
DE LA DÉCENTRALISAT ON ET DE LA FONCTION PUBLIoUE

LA I\4IN STRE

Nor Réf FPrù r 1/90231\'t

Vos Rél VorÈ lùr. du lt1lz/2012

Paris. le I I ttli. 2ll1i

N4onsieur le Secrétaire général,

Vous avez appelé rnon attention su1 les conditions de détachement des ingénieurs d'Etat dans

le cadre d emploi de' ingirierrr' territoriaux.

Vous souhaitez que les dispositions règlementaires qûi précisent que 1'accueil en

détachement des ingénieurs d'Elat dâùs 1es trois grades dépend de leur appafienarlce ou non à
un corps issu de I'Ecole Polytechnique, puissent être modifiées afin que l'accès au grade
d'ingénieur en chef puisse être accessible en détachement aux ingénieurs des travaux publics
de l'Etat et aux ingénieurs de l'agriculture et de 1'environnement.

Une délégation dù Syndicat national des ingénieurs des travâux publics de l'Etat et des
collectivités teûitoriales a été rcçue à mon cabinet le 25 janvier demier. Ses lnembres ont pu
exposer à mes consejllers leurs arguments en faveur de la modification réglernentaire que
vous oemanrlez,

Sans préjuger, à ce stade, de la réponse qui pourfa être appofiée à votre demande, je souhaite
qùe la question des règles applicables au détachement des ingénieurs d'Etat daûs la fbnction
publiqùe territoriale pùisse être évoquée dans le cadre cle la négociâtion relative aux parcours
de caÛière et à la mobilité que je propose d'ouvrir piochainement. Nos discùssions poùront
utilement bénéficier des enseignements des assises de l'ingénieur organisées par le ministère
de I'Ecologie, du Développement durable ct de I'Energie et par celùi de l'Egalité des
teûitoires et du Logenent, qùi se déroulercnt au printemps prochain.

Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire génénl, à 1'assurance de ma considération
distinguée.
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